
619.00

626.00625.00

624.00

623.00

622.00

621.00

620.00

628.00

627.00

626.00

625.00

624.00

623.00

622.00

630.00

Collecte
déchets

Collecte

déchets

COUPE 1

COUPE 2

600

Alignem
ent obligatoire

60%
 du linéaire de la

façade

400
300

300

400 600

- Alignem
ent obligatoire

60%
 du linéaire de la façade

- Garage im
planté à 5 m

ètres de

la lim
ite parcellaire

- Alignem
ent obligatoire

60%
 du linéaire de la

façade

- Garage im
planté à 5

m
ètres de la lim

ite

parcellaire

Alignement
obligatoire

50% du linéaire de
la façade

Alignem
ent obligatoire

60%
 du linéaire de la

façade

Alignement obligatoire
60% du linéaire de la

façade

Alignement
obligatoire

60% du linéaire
de la façade
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Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.

Alignem
ent obligatoire

60%
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- Garage im
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m
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ite
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m
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Alignement obligatoire

60% du linéaire de la

façade

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.
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Parc arboré
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Bassins de rétention
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Esplanade
268 m²

Zone humide préservée : emprise retirée du périmètre de projet
1817 m²
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jardins potagers
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Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.
- Garage implanté à 5
mètres de la limite
parcellaire

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.
- Garage implanté à 5
mètres de la limite
parcellaire

Zone constructible :

- Hauteur < 8m ;
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%

Zone constructible :

- Hauteur < 8m ;
- Toiture monopente en
métal (zinc, ou PLX, ou
bac acier), pourcentage
de pente compris entre
5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente
possible si plain-pied
(tuile ou zinc, ou PLX,
ou bac acier),
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.
- Garage implanté à 5
mètres de la limite
parcellaire

Zone constructible :

- Hauteur < 8m
- Toiture monopente,
pourcentage de pente
compris entre 5 et 30 %
             et/ou
Toiture double-pente,
pourcentage de pente
compris entre 30 et
100%
- Alignement obligatoire
pour 60 % du linéaire de
façade conformément à
l'annotation en plan
- Jardin privatif de 3
mètres de profondeur
non-clos sur rue.
- Garage implanté à 5
mètres de la limite
parcellaire
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04/06/2019 PA4 - PA5Dossier n°13-104 1/500 1 C

enrobé classique

sablé volcanique

bicouche volcanique dalles enherbées

mélange terre / pierre prairie fleurieenrobé grenaillé

noue enherbement sur TV

jardins potagers

stationnement attribué au lot 08 (numérotation bleue)

stationnement attribué au lot 15 (numérotation rouge)

stationnement "visiteurs" (numérotation grise)01

01

01arbres / haies existants conservés

arbres existants supprimés

arbres plantés

aire de manoeuvre véhicule incendie
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